
ECOLE MATERNELLE DU DORAT 

 

CONSEIL D’ECOLE 
Du lundi 17 octobre 2016 

Ordre du jour : 

 Résultats des élections des représentants de parents d’élèves et présentation du nouveau conseil 

 Vote des règlements intérieurs du conseil et de l’école 

 Bilan financier de l’année scolaire 2015-2016 

 Effectifs de l’année 2016-2017 

 Sécurité (exercices d’évacuation, PPMS) 

 Projets pédagogiques et culturels des deux classes 

 Travaux et investissements (École provisoire durant les travaux, déménagement...)  

 Association « Les Petits Loups » 

Présidente : Mme BLIN 

Secrétaire : Mme ABBA 

Début de séance : 18h45 (Une visite des préfabriqués a eu lieu en amont) 

Membres présents : 

M. GUILLEMAILLE     Président de la Communauté de Communes de la Basse Marche (CCBM) 

M. REYNAUD     Vice-président de la CCBM 

M. FAURY     Vice-président de la CCBM chargé des affaires scolaires 

M. NIVARD     Vice-président de la CCBM chargé des affaires scolaires 

M. VINCEY     Vice-président de la CCBM 

Mme BOUZET     Directrice de la Communauté de Communes de la Basse Marche 

Mme EISNER     Directrice enfance jeunesse et affaires scolaires 

Mme PHILIPPON    Responsable temps périscolaires 

Mme BLIN      Directrice de l’école maternelle du Dorat 

Mme ABBA      Enseignante adjointe 

Mme FOUR      Enseignante adjointe assurant le complément de Mme BLIN 

M. DUBAUD     Parent élu titulaire 

M. HEBRAS     Parent élu titulaire 

Mme LAMBERTON    Parent élu suppléant 

Mme RAYNAUD    Parent élu suppléant 

Mme PANISSAT    Présidente de l’association « Les petits loups » 

Membres excusés : 

M. BIRET     Inspecteur de la circonscription Limoges V 

Mme CUBEAU     DDEN de l’école maternelle du Dorat 

Mme ROUSSEAU    Enseignante rattachée à l’école 

Mme DEJOS     Psychologue scolaire 

1. Résultats des élections des représentants de parents d’élèves et présentation du nouveau conseil 

Une seule liste a été formée. Deux sièges étaient à pourvoir. Sur 99 électeurs, 54 personnes ont voté, soit 54.5 % de 

participation. 

Mme BLIN rappelle à tous, les personnes qui ont voix délibératives : 

 la présidente du Conseil Mme BLIN,  

 le président de la CCBM ou son représentant,  

 un conseiller communautaire chargé des affaires scolaires,  

 l’enseignante adjointe Mme ABBA,  

 deux représentants des parents d’élèves  

 le DDEN. 

2. Règlements intérieurs du conseil et de l’école 

Les règlements ont été envoyés en amont avec la convocation. 

Une proposition de règlement intérieur du Conseil d’école est lue par la Présidente du Conseil en vue d’une délibération.  

Le règlement proposé (ci-joint) est adopté par l’ensemble du Conseil. 

Une lecture des nouveaux points du règlement intérieur de l’école (ci-joint) est faite, avant qu’il ne soit soumis au vote.  



Mme BOUZET propose de rajouter l’adresse des bureaux de la Communauté de Communes et du centre de loisirs. Le 

conseil est d’accord. Le règlement est adopté.   

3. Bilan financier 2015-2016 

Cf. bilan en pièce jointe. 

Comme il avait été rappelé aux différents conseils d’école, la communauté de Communes remboursera les factures de 

téléphone et internet. Mme BLIN a bien reçu la demande de subvention. Elle s’en occupera prochainement. 

Noël 

La Communauté de Communes offre des places de cinéma pour Noël aux enfants de l’école et subventionnera les cadeaux 

et le goûter, à hauteur de 5€ par enfant. 

4. Effectifs de l’année 2016-2017 

Effectifs des classes : 

 Classe de Mme ABBA Classe de Mme BLIN / Mme FOUR 

Effectif total 26 (27 en janvier) 28 

Effectif par section PS MS MS GS 

20 + 1 en janvier 6 14 14 

Effectifs de l’équipe éducative : 

 enseignantes : Mme ABBA, Mme BLIN (à 75%), Mme FOUR (décharge de Mme BLIN) et Mme ROUSSEAU 

(enseignante rattachée à l’école) 

 une Auxiliaire de Vie Scolaire (AVS), Marie DARTOIS 

 2 agents communautaires :  

 Mme BENOITON Marine.  

 Mme CARPENTIER Chantal 

5. Sécurité 

Exercice d’évacuation 

Un exercice d’évacuation a été effectué le 20/09/16 à 11H15. Étant le premier de l’année, que ce soit les adultes ou les 

enfants, tout le monde était averti en amont et les enseignantes ont expliqué la conduite à suivre. 

Mme BLIN a fait retentir la corne de brume de la salle de jeux. Les élèves étaient dans les classes. La sonnerie a été 

entendue. L’évacuation s’est alors bien déroulée.  

PPMS-Exercice de confinement/attentats-intrusion  

Une lecture du PPMS a été réalisée, afin de se remémorer les instructions à suivre.  

En cas de tempête ou de nuage toxique, les enfants restent confinés dans les classes Une trousse de secours et des produits 

alimentaires sont prévus à cet effet. Les rôles de tous les adultes ont été revus et sont connus de chacun. Pour des raisons 

de sécurité évidentes, il est demandé aux parents de ne pas venir chercher leurs enfants pendant l’alerte. Le signal choisi est 

le sifflet afin de se démarquer de la corne de brume (exercice d’évacuation). 

Suite aux divers attentats, un nouvel exercice est proposé : exercice « Attentat-intrusion ». Les conduites à tenir sont 

s’enfuir discrètement ou se cacher. Depuis la rentrée, les élèves s’exercent à se cacher et à rester silencieux le plus 

longtemps possible.  

Trois exercices PPMS et trois exercices « évacuation incendie » doivent être réalisés durant l’année. 

En raison du changement d’école, un nouveau PPMS devra être rédigé. Il sera présenté au prochain conseil d’école, ainsi 

que le bilan du deuxième exercice d’évacuation et les exercices PPMS. 

Mme BLIN propose un document qui pourrait être remis à tous les parents pour rappeler les mesures à respecter en cas 

d’activation du PPMS. Le conseil est d’accord. 

Plan vigipirate 

Un contrôle d’accès et visuel des sacs est réalisé par Marine Benoiton. Ce sont les animateurs du centre qui accompagnent 

les enfants arrivant par le car jusque dans leur classe. Un attroupement aux abords de l’établissement doit être évité. 

L’école, avenue de Lattre de Tassigny, sera fermée par des barrières de chantier et un portail distinctif. Mme BLIN 

demande s’il est possible de rajouter des loquets aux portes des préfabriqués afin de pouvoir se confiner sans fermer à clé. 

Mme BOUZET se renseignera auprès de l’entreprise COUGNAUD, propriétaire des préfabriqués. Les parents remarquent 

que sur les portes de secours, les mollettes d’ouverture sont à la portée des enfants. 

6. Projets pédagogiques et culturels des deux classes 

 Les moyens et les grands vont, en alternance, les lundis au centre multimédia pour se familiariser à l’informatique.  



 Tous les jeudis, les élèves par section bénéficient d’une animation organisée par la bibliothèque municipale. Les 

GS vont participer à la fin de l’année scolaire à un vote de leur livre préféré, dans le cadre du projet « Je lis, 

j’élis ». 

 Ateliers « arts et sciences » les mercredis 

Les enseignantes vont proposer aux élèves de l’école des ateliers tournants et adaptés à l’âge des enfants les 

mercredis. Les enseignantes proposent aux parents ou aux grands-parents de venir participer. Un mot va passer 

dans les cahiers. Ils vont débuter dès novembre. 

 « Un fruit pour la récré » 

La Communauté de Communes affirme que le projet devrait débuter bientôt. Le dossier a été rempli et envoyé. 

 Semaine du goût 

Dans le cadre de la semaine du goût, des parents d’élèves (Mme MARZET, Restauratrice à la Croix Blanche ; M 

MASSARD, exploitant agricole (élevage et production de pommes) et deux mamans chez les PS-MS) sont 

intervenus dans les classes. Les enfants ont cuisiné des recettes différentes : compote de pommes, flognarde. Ils ont 

découvert un fruit de saison, la pomme, avec leurs sens, travaillé sur les différents états de la pomme (crue, 

cuite)… Une visite des Vergers de l’Aumaillerie a été reportée au 8 novembre en raison de la pluie annoncée à la 

date prévue initialement. 

Mme EISNER annonce que la demande de subvention, suite à un appel à projet, a été accordée. Ainsi l’école 

pourra retourner observer les vergers au printemps sur la journée. 

 Projet APER :  

Cet été, Mme ABBA a eu la joie d’apprendre que son projet de l’année scolaire 2014-2015 a été primé au concours 

« Clé de l’éducation routière ». Elle s’est rendue à la remise des prix le 28 septembre 2016 avec 5 anciens élèves 

au ministère de l’Education Nationale. L’école est dotée d’un chèque de 1500€. Les enseignantes souhaitent 

acheter avec cet argent, des vélos, des gilets de sécurité, deux appareils photos, des flèches pour la motricité… 

De nouveau, cette année, les deux enseignantes se sont inscrites au projet départemental APER. Les enfants 

travailleront sur la sécurité routière. Une journée de formation est prévue le 19 janvier. Les enseignantes seront 

remplacées ce jour. 

 Projet THEA : 

Mme BLIN a inscrit la classe au projet départemental THEA. Il s’agit de construire un projet d’expression 

théâtrale à partir des œuvres de Philippe DORIN. Un artiste professionnel interviendra dans la classe et une 

représentation sera prévue au théâtre de l’Union en fin d’année. Deux jours de formation sont prévus pour Mme 

BLIN le 14 et 15 novembre. 

 Projet « Ecole et cinéma » 

La classe de Mme BLIN participe au projet « Ecole et Cinéma ». Cette année, le thème est « si loin, si proche ! ». 

Les enfants verront après les vacances Ponyo sur la falaise de Miyazaki, Jour de fête de Tati et Les aventuriers, 

série de court-métrages. 

 Les élèves de Mme BLIN se rendront au théâtre du cloitre le mercredi 23 novembre voir La Balle rouge (théâtre 

d’objets). 

 L’école se rendra également en mars à l’école de Magnac-Laval voir Art Dada de la Compagnie Billenbois.  

 Rencontres sportives : 

Mme BLIN a inscrit l’école à différentes rencontres (aventures motrices en période 3, athlétisme en P4). Les dates 

et lieux ne sont pas encore communiqués. 

 Comme les années précédentes, Mme ABBA souhaite soumettre aux parents d’élèves une vente de roses des 

sables et de cartes de Noël réalisées par les enfants. En fonction des nouveaux locaux, les roses des sables seront 

peut-être limitées par enfant. Mme BLIN proposera une vente de cartes de Noël. 

 Mme FOUR souhaite sensibiliser les élèves de MS-GS aux différentes langues en lien avec des musiques du 

monde. Elle propose de créer un CD avec les voix des enfants. 

 Liaison GS-CP :  

o Projets communs : « école et cinéma », « je lis, j’élis »… 

o Une correspondance et des rencontres sont prévues avec la classe de CP. 

7. Travaux et investissements pour les classes 

Mme BLIN regrette que la cour d’école ne soit pas entretenue. Le jour de la rentrée, la pelouse n’était pas tondue, la haie 

pas taillée (le cantonnier a coupé le plus gros au sécateur), le bac à sable pas balayé et les feuilles pas ramassées. Le fait 

que la communauté de communes ne soit pas équipée (taille-haie, souffleur) est handicapant.  

À partir du 3 novembre, l’école sera avenue de Lattre de Tassigny sur le parking de la communauté de communes. Un mot 

a été mis dans les cahiers ce jour. 

Une visite de la future école pour les enfants et parents est prévue le mercredi 19 octobre. 

L’école sera constituée de trois classes de 45m² (une salle par classe et une salle partagée) et d’un bloc sanitaire (3WC et 

un lavabo deux places). 

Nous utiliserons une salle du centre de loisirs pour la motricité, leur salle de sieste et leurs sanitaires. 

La cour de récréation sera l’espace devant le centre de loisirs. 



Il sera interdit d’entrer dans l’enceinte de l’école sur le temps scolaire.  

Le parking sera interdit aux parents à l’entrée et à la sortie des classes, afin de faciliter l’accès aux cars scolaires, mais 

autorisé le midi. Il sera également interdit de se garer sur la zone qui leur est dédiée (parking qui longe l’école). 

Mme BLIN demande que le chemin menant à la cantine soit sécurisé par des barrières, ainsi que des rayonnages soient 

installés dans la réserve. 

Le déménagement aura lieu le 25 octobre. La communauté de communes n’ayant pas de cartons à disposition, Mme BLIN 

a fait un appel aux parents. Les élus viendront le jeudi 20 octobre à l’école pour préparer ce déménagement. 

8. Association « Les Petits Loups » 

Le nouveau bureau est le suivant : 

Mme PANISSAT    Présidente de l’association 

Mme MONTEILLER    Vice-présidente de l’association 

Mme LAROCHE    Trésorière de l’association  

Mme MAXENT    Trésorière adjointe 

Mme LAMBERTON    Secrétaire de l’association 

Mme HEBRAS     Secrétaire adjointe 

La présidente, Mme PANISSAT, propose de financer directement les sorties et les cadeaux de Noël. Mme BLIN lui fera 

parvenir les devis et factures. 

La vente d’ardoises décorées a permis un bénéfice de 335€.  

Une vente de chocolats pour Noël est en cours. 

L’association financera la sortie aux Vergers de l’Aumaillerie (entrées + transport). 

 

 

Fin de la séance : 20 h 25 

 

 

 

 

La présidente      La secrétaire 


